
 
 

COMMUNE DE PLUMERGAT 

 
 
 

L’an deux mille vingt-six, le vingt-sept avril à dix-huit heures trente minutes, les membres du 
Conseil municipal de la commune de Plumergat, légalement et individuellement convoqués, se sont 
réunis, en séance publique, à la mairie, sous la présidence de Madame Sandrine CADORET, Maire. 
 
Après avoir procédé à l'appel nominal et constaté que le quorum est atteint, Madame le Maire ouvre la 
séance. 
 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 27 
Présents : 24 
Votants : 24 

Étaient présents : 

Sandrine CADORET, Guillaume GUILLEMIN, Mathilde DINARD, Philippe 
LE RAY, Marie-Reine BOURGEOIS, Richard POTEL, Marie-Laurence BOTTA, 
Henri PERRONNO, Isabelle ARZ, Éric PELATAN, Nathalie MARCHAL, Odile 
ROSNARHO, Maryline PRADIC, Frédéric PIDANCIER, Marie-Agnès 
CHAUVEL, Philippe LE GALL, Christophe JÉGO, Marie-Renée LAYEC, Nicolas 
COUGOULIC, Lukrecja MILCENT, Erwan LARRIEU, Christophe JÉGOUSSE, 
Titouan COUPRY, Lucas CRON 

Absentes excusées : Laurence LOURO, Émilie SEVENO, Hélène POYET 
  

Secrétaire de séance :  Erwan LARRIEU 

Date de convocation :  21 avril 2026 

 
 
Délibération n°2026/04/27/1 : Objet : Procès-verbal de la séance du 13 avril 2026 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le code général des collectivités, 
 
Vu le procès-verbal de la séance du 13 avril 2026 soumis à son examen, 
 
Considérant qu'un exemplaire du procès-verbal a été transmis à chaque membre avant la séance, par 
voie dématérialisée,  
 
Les Conseillers ayant été invités à en prendre connaissance et à indiquer en séance les observations ou 
corrections qu'ils souhaitent éventuellement y apporter,  
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité :   
 
Article unique : APPROUVE le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 13 avril 2026. 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
 
 

 
 

Délibération n°2026/04/27/2 : Objet : Décisions prises par le Maire dans le cadre de sa délégation 

 
Le Conseil municipal, 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment l’article L.2122-22, 

Vu la délibération n°2026/03/30/3 en date du 30 mars 2026 donnant délégation du Conseil municipal au 
Maire de certaines de ses attributions, 
 
Considérant que ces décisions doivent faire l’objet d’un compte-rendu au Conseil municipal, 

Après avoir entendu l’exposé de Madame le Maire, 

Article unique : PREND ACTE des décisions suivantes prises par Madame le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 

Prestation 
Date de signature 

du devis 
Entreprise Montant HT 

Réparation tracteur Fendt services 
techniques 

8 avril 2026 Espace Agri 
Moréac 

2 978,50 € 

Reprise peinture bureau DGS suite 
travaux de rénovation énergétique 

14 avril 2026 Sphères & Couleurs 
Pluvigner 

557,35 € 

Médiathèque : ouvrages jeunesse  15 avril 2026 

Lire Demain 
Josselin 

280,40 € 

Librairie Auréole 
Auray 

339,36 € 

L'Archipel des mots 
Vannes 

329,93 € 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/04/27/3 : Objet : Règlement intérieur du Conseil municipal - complément 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que le règlement intérieur du Conseil municipal a été 
adopté le 30 mars dernier, par délibération n°2026/03/30/2. 

Elle rappelle également que les membres de la Commission d'Appel d'Offres ont été élus lors de la même 
séance, par délibération n°2026/03/30/7, à raison de 5 membres titulaires et 5 membres suppléants. 

Or, les services de la Préfecture du Morbihan ont informé les services municipaux le 10 avril dernier que 
les règles de remplacement des membres de cette commission doivent figurer dans le règlement 
intérieur du Conseil municipal. 

Aussi, Madame le Maire demande à l'assemblée l'autorisation de compléter le règlement intérieur du 
Conseil municipal par ce paragraphe :  

"Article XX : Remplacement des membres de la Commission d’Appel d’Offres 
La Commission d’Appel d’Offres est présidée par le Maire et comprend cinq membres titulaires et cinq membres 
suppléants élus par le Conseil municipal à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
En cas d’absence ou d’empêchement d’un membre titulaire, celui-ci est remplacé par un membre suppléant 
inscrit sur la même liste que le membre titulaire à remplacer et venant immédiatement après le dernier 
titulaire. 



 
 

Le remplacement du suppléant, ainsi devenu membre titulaire, est assuré par le candidat inscrit sur la même 
liste, immédiatement après ce dernier.  
En cas de vacance définitive d’un siège de membre titulaire, pour quelque cause que ce soit, le Conseil municipal 
procède à une nouvelle désignation dans les conditions prévues par les textes en vigueur, en respectant la 
représentation proportionnelle des listes. 
Lorsque le Maire ou son représentant est empêché, la présidence de la commission est assurée conformément 
aux dispositions légales applicables. 
Le membre suppléant, appelé à siéger, dispose des mêmes droits et obligations que le membre titulaire pendant 
toute la durée de son remplacement." 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

Article unique : AUTORISE Madame le Maire à compléter le règlement intérieur du Conseil municipal par le 
paragraphe tel qu'exposé ci-dessus. 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
  

 
 

Délibération n°2026/04/27/4 : Objet : Fixation des taux d'imposition année 2026 

Pour indication, Philippe Le Ray indique que la base fiscale au niveau de la Communauté de commune s’élève 
à 272 millions €. La base de la commune de Plumergat représente donc 1.36 % de cette base fiscale. 

En application des dispositions de l'article 1639 A du code général des impôts, des articles L.1612-2 et 
L.2121-13 du code général des collectivités territoriales, le Conseil municipal vote les taux d'imposition 
des taxes directes locales, au vu de l'état transmis par la direction départementale des finances 
publiques. 

Les bases d'impositions, à partir desquelles est établi le produit de chaque taxe, font l'objet chaque 
année d'une revalorisation basée sur l'inflation au niveau européen, ainsi que par la dynamique des 
bases (constructions nouvelles). Pour 2026 les bases prévisionnelles et le produit correspondant sont 
les suivants : 

 Bases 
prévisionnelles 2026 

Produit 
correspondant 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 3 187 000 1 127 879 € 

Taxe foncière sur les propriétés  

non bâties 
192 600     78 985 € 

Taxe habitation sur résidences 
secondaires 179 200     29 998 € 

Total...  1 236 862 € 
 

A ces chiffres, il convient d'ajouter les allocations compensatrices versées par l'État en compensation 
des exonérations de taxes foncières, d'un montant de 16 228 €, ainsi que le coefficient correcteur, non 
connu à ce jour. 

Comme évoqué dans le Débat d'Orientations Budgétaires présenté le 13 avril dernier, il est proposé au 
Conseil municipal de reconduire les taux d'imposition, pour l'année 2026, à l'identique. 

Taxes ménages Pour mémoire 
taux 2025 

Taux 2026 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 35,39 %% 35,39 %% 

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 41,01 %% 41,01 %% 

Taxe d'habitation (*taux 2020) 16,74 % 16,74 % 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

Article 1 : FIXE le taux de Taxe foncière sur les propriétés bâties pour l'exercice 2026 à 35,39 %.  

Article 2 : FIXE le taux de Taxe foncière sur les propriétés non bâties pour l'exercice 2026 à 41,01 

Article 3 : FIXE le taux de Taxe d'Habitation pour l'exercice 2026 à 16,74 %.  



 
 

Délibération n°2026/04/27/5 : Objet : Vote du budget primitif 2026 

Le projet du budget de la commune pour l’exercice 2026 s'équilibre ainsi : 

- en section de fonctionnement, dépenses et recettes pour un montant de 3 988 199 €, 

- en section d’investissement, dépenses et recettes pour un montant de 7 280 547 €. 

Ce budget est la traduction des tendances dégagées lors du Débat d'Orientations Budgétaires et intègre : 

- les résultats de l’exercice 2025, après vote du Compte Financier Unique, 

- le vote des taux d'imposition 2026. 

Ainsi, après avoir entendu la présentation du projet de budget primitif pour l'année 2026 par l'adjoint en 
charge des finances, et après en avoir délibéré à l’unanimité :  

Article 1 : VOTE les sections de fonctionnement et d'investissement par chapitre du budget de l’exercice 
2026, ci-annexé. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces se rapportant 
à ce budget.  

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 
 



 
 

 

 
 

Délibération n°2026/04/27/6 : Objet : Salle de sport – Actualisation de l'autorisation de programme n°48 

A la question posée par Lucas Cron, Philippe Le Ray précise que les recettes inscrites concernent les subventions 
octroyées par AQTA. Seules sont inscrites les subventions officiellement attribuées à ce jour. 

Ce document sera mis à jour si d’autres subventions sont notifiées à la commune.  

Philippe Le Ray rappelle les refus d'aides financières de la part de la région et de l’Agence Nationale du Sport 
dans ce dossier. 

L'un des principes des finances publiques repose sur l'annualité budgétaire. 
Pour les opérations d'investissement importantes, les collectivités territoriales peuvent utiliser deux 
techniques, à savoir : 
 

- Inscription de la totalité de la dépense la première année, puis report d'une année sur l'autre du 
solde par le biais des restes à réaliser. Cette méthode nécessite l'ouverture de crédits suffisants 
pour couvrir l'engagement la première année, y compris les modalités de financement telles que 
l'inscription d'un emprunt d'équilibre, 

 
- Prévision d'un échéancier dès le début de l'opération, se déclinant par une ouverture de crédits 

budgétaires annuels par tranches. 
 

Les Autorisations de Programme (AP) permettent, par une approche pluriannuelle, d'identifier le 
montant de l'enveloppe financière globale nécessaire au projet, tandis que les Crédits de Paiement (CP) 
sont les dépenses maximales autorisées annuellement. 
Cette procédure est une dérogation au principe de l'annualité budgétaire et permet de limiter le recours 
aux reports d'investissement. Elle permet également de planifier la mise en œuvre d'investissements 
importants. 
 
Il est rappelé à l'assemblée que cette procédure a été mise en place par délibérations n°2024/04/9 en 
date du 8 avril 2024 et n°2025/03/17/7 en date du 17 mars 2025. 
Toutes les dépenses prévues n'ayant pas été réalisées, il convient de revoir cette Autorisation de 
Programme et ces Crédits de Paiement en fonction de l'avancement du projet.  
A ce jour le coût de cette opération, en termes de travaux, s'élève à 5 287 958 € TTC. 
 
Les frais d'études, maîtrise d'œuvre, missions CT (Contrôle Technique), SPS (Sécurité Protection Santé), 
parution marchés, expertises, relevé topographique, assurances (Dommage Ouvrage et Tous Risques 
Chantier) s'élèvent quant à eux à 943 943 € TTC. Soit un total de 6 231 901 € TTC (hors acquisition de 
terrain). 
 
Considérant l'inscription budgétaire 2026, il est proposé d'actualiser l'autorisation de programme et 
d'ajuster la nouvelle répartition des crédits de paiement ainsi :  
  



 
 

Opération n°48 – Construction d'une salle de sport 

Crédits 
Paiement 2025 

Dépenses 
réalisées en 

2025 

Crédits 
Paiement 2026 

Crédits 
Paiement 2027 

Total 
Autorisation 

de Programme 

400 000 € 380 433,01 € 4 123 000€ 1 708 901 € 6 231 901 € 

Recettes 
attendues en 

2025 

Recettes 
encaissées en 

2025 

Recettes 
attendues en 

2026 

Recettes 
attendues en 

2027 

Total recettes 
connues à ce 

jour 

0 € 0 € 500 000 € 500 000 € 1 000 000 € 

 
Pour mémoire, les dépenses engagées reportées sur 2026 concernent uniquement le solde des missions 
SPS et CT, représentant la somme de 12 568,20 € TTC. 
Ainsi, compte-tenu de ces éléments,  
Considérant la nécessité de répartir les crédits budgétaires de l'opération de construction d'une salle de 
sport,  
 
Vu la délibération n°2026/04/8 en date du 13 avril 2026, prenant acte de la tenue du Débat d'Orientations 
Budgétaires 2025, 
Vu la délibération n°2026/04/27/5 en date du 27 avril 2026 approuvant le projet de budget primitif 2026 
tel qu'il a été présenté,  
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  
 
Article unique : APPROUVE l'actualisation de l'autorisation de programme n°48 selon les montants fixés 
dans le tableau ci-dessus. 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Délibération n°2026/04/27/7 : Objet : Construction d'une salle de sport - attribution des lots 
photovoltaïque et fourniture et pose de sondes géothermiques 

A la question posée par Christophe Jégo au sujet de la production d'énergie photovoltaïque, Richard Potel 
indique qu’il s’agit essentiellement d’autoconsommation.  

Monsieur Richard Potel rappelle à l'assemblée que le marché de travaux concernant la salle de sport 
comprend 18 lots, à savoir :  
 

Lots Objet 

1 Terrassements, VRD, espaces verts 

2 Gros Œuvre 

3 Charpente bois - Murs à ossature bois - Bardage bois 

4 Couverture - Etanchéité 

5 Menuiseries extérieures aluminium 

6 Métallerie - Serrurerie 

 
 

7 Doublages – Cloisons 

8 Plafonds suspendus 

9 Menuiseries intérieures bois – Agencements 

10 Revêtements des sols souples- Sols durs-Faïence 

11 Revêtements de sols sportifs 

12 Peinture - Nettoyage de chantier 

13 Equipements sportifs 

14 Chauffage – Ventilation – Plomberie - Sanitaires 

15 Electricité - Courant forts - Courant faibles - SSI 

16 Ascenseur 

17 Photovoltaïque 

18 Pose de sondes géothermiques verticales 
 
Les 16 premiers lots ont été attribués par délibération n°2025/10/3 en date du 13 octobre 2025. En 
raison d'un besoin de complément d'information, les lots 17 et 18 ont été mis en attente. 
Aujourd'hui ces deux lots ont été lancés et des réponses ont été réceptionnées :  
 

Lots Objet 
Nombre d'offres 

reçues 
Estimation 

17 Photovoltaïque 14 84 150 € HT 

18 
Fourniture et pose de sondes géothermiques 
verticales 

4 37 000 € HT 

 
A l'instar des autres lots, les critères retenus pour le jugement des offres ont été pondérés de la 
manière suivante : 

Critères Pondération 

Prix des prestations 55 % 
Valeur technique 45 % 

 

Les membres de la commission travaux se sont réunis le 15 avril dernier afin d'analyser les offres 
déposées dans ce cadre. L'analyse des plis est jointe au présent bordereau et les élus sont invités à en 
prendre connaissance. 

Les offres étant conformes au CCTP, les membres de la commission travaux proposent de retenir les 
offres économiquement les plus avantageuses, à savoir :  

 

N° Lots Intitulé des lots Attributaire Montants HT 

17 Photovoltaïque CHENAIS ENERGIE - Nantes 51 701 € 

18 
Fourniture et pose de sondes 
géothermiques verticales 

AQUASSYS DOL FORAGE 
Dol de Bretagne 

20 375 € 

 



 
 

Monsieur Richard Potel, adjoint en charge des travaux, propose au Conseil municipal de suivre l’avis de 
la commission et d'autoriser Madame le Maire à signer les marchés avec les entreprises indiquées ci-
dessus. 
 
Ainsi, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

 

Article1 : ATTRIBUE les marchés aux entreprises suivantes : 
 

N° Lots Intitulé des lots Attributaire Montants HT 

17 Photovoltaïque CHENAIS ENERGIE - Nantes 51 701 € 

18 
Fourniture et pose de sondes 
géothermiques verticales 

AQUASSYS DOL FORAGE 
Dol de Bretagne 

20 375 € 

 
Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer tout document et à prendre 
toutes les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de la présente délibération. 
___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/04/27/8 : Objet : Subventions versées aux établissements scolaires et aux 
associations de parents d'élèves – année 2026 

Nathalie Marchal pose la question de savoir si le coût moyen départemental d’un élève du public doit 
obligatoirement être pris en compte. Sandrine Cadoret répond positivement et indique que le montant versé 
par la commune a été revu à la hausse en 2023 (hausse et distinction élémentaires et maternelles). 

A la question posée par Erwan Larrieu sur la différence entre un élève d'élémentaire et de maternelle, le Maire 
précise qu’elle est due à la prise en charge financière des ATSEM pour les élèves des classes maternelles. 

Sandrine Cadoret précise qu’un périmètre concerné par les enfants résidant à Plumergat et scolarisés à Sainte-
Anne-d’Auray a été mis en place, pour les frais de scolarisation et pour la restauration scolaire. Ce périmètre 
sera transmis aux élus pour information. Elle précise que les écoles hors contrat d’État ne sont pas 
subventionnées (Montessori par exemple).  

Le montant global est moins important qu’en 2025, du fait de la baisse de fréquentation dans les écoles. 

Madame Lukrecja Milcent rappelle que la municipalité se conforme au coût moyen départemental d'un 
élève scolarisé dans les établissements publics pour verser les subventions aux établissements scolaires. 
En 2026, ce montant est identique à 2025, soit 463,73 € par élève élémentaire et 1 587,79 € par élève 
maternel. 
 
Madame Lukrecja Milcent propose au Conseil municipal de verser les subventions suivantes aux 
établissements d'enseignement et associations de parents d’élèves désignés ci-après : 

Il est précisé que les élus en relation avec une personne siégeant dans le bureau de l’une de ces associations, 
concernés par cette décision, n'ont pris part ni au débat, ni au vote. Il s'agit d'Émilie Seveno (APEL école Saint 
Joseph). 

 

 
 

Objet 
Subventions aux établissements d’enseignement 

et aux associations de parents d’élèves 

Acquisitions équipements divers 
Pour chacune des deux écoles publiques de la commune dans la limite 
de 1 200 € par an sur 3 ans (réglées par la commune sur présentation 
de facture) 

Crédits pour l’acquisition 
d’équipements et projets 
pédagogiques 

Pour chacune des deux écoles publiques de la commune dans la limite 
de 1 264 € par an, dont 20 € par élève peuvent être consacrés au 
dispositif de classes nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA 
(réglées par la commune sur présentation de facture) 

Projets d’école 

11.50 € par élève résidant sur le territoire de Plumergat (ou Pluneret si 
scolarisé à l’école Xavier Grall, ou résidant dans le périmètre + classe 
maîtrisienne pour les écoles de Sainte-Anne d’Auray), versées aux 
amicales et APEL :  
 
Prévisions :  
- Ecole publique Arlequin bleu (amicale) : 954.50 € 
- Ecole publique Xavier Grall (amicale) : 1 541.00 € 
- Ecole privée Saint Joseph (APEL) : 598.00 € 
- Ecole privée Saint Gilles (APEL) : 701.50 € 
- Ecole publique de Sainte-Anne d’Auray (amicale) : 149.50 € 
- Ecole privée Sainte-Anne de Sainte-Anne d’Auray (APEL) : 391.00 € 

Arbre de Noël, activités diverses  
et transports divers (hors transport 
piscine) 

34.50 € par élève résidant sur le territoire de Plumergat (ou Pluneret si 
scolarisé à l’école Xavier Grall, ou résidant dans le périmètre + classe 
maîtrisienne pour les écoles de Sainte-Anne d’Auray) et scolarisé dans 
les écoles suivantes : 
Prévisions :  
- Ecole publique Arlequin bleu : 2 863.50 € 
- Ecole publique Xavier Grall : 4 623.00 € 
- Ecole privée Saint Joseph : 1 794.00 € 
- Ecole privée Saint Gilles : 2 104.50 € 
- Ecole publique de Sainte-Anne d’Auray : 448.50 € 
- Ecole privée Sainte-Anne de Sainte-Anne d’Auray : 1 173.00 € 

Subvention de fonctionnement 

Forfait de 127 € versé aux amicales et APEL : 
- Ecole publique Arlequin bleu (amicale) : 127 € 
- Ecole publique Xavier Grall (amicale) : 127 € 
- Ecole privée Saint Joseph (APEL) : 127 € 



 
 

Crédits pour formation aux gestes 
de premiers secours pour les CM2 

46,00 € par élève de CM2 (ou classe CM1-CM2 regroupée tous les 2 ans) 
résidant sur le territoire de Plumergat (ou Pluneret si scolarisé à l’école 
Xavier Grall, ou résidant dans le périmètre + classe maîtrisienne pour 
les écoles de Sainte-Anne d’Auray), versés aux amicales et APEL, sur 
présentation d'états de présence : 
Prévisions :  
- Ecole publique Arlequin bleu (amicale) : 874 € 
- Ecole publique Xavier Grall (amicale) : 1 380 € 
- Ecole privée Saint Joseph (APEL) : 920 € 
- Ecole privée Saint Gilles (APEL) : 1 288 €  
- Ecole publique de Sainte-Anne d’Auray (amicale) : 138 € 
- Ecole privée Sainte-Anne de Sainte-Anne d’Auray (APEL) : 644 € 

Commune de Sainte-Anne d’Auray 
Ecole Le Cheval Blanc 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
scolarisé à l’école publique le cheval blanc et résidant dans le 
périmètre, versés à la commune de Sainte-Anne d’Auray. Cette aide 
inclut 20 € par élève pouvant être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 10 524.73 € 

Commune de Brec’h 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
dont 20 € par élève peuvent être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 3 639.31 € 

Commune de Pluneret 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
dont 20 € par élève peuvent être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 2 051.52 € 

Convention école Ker Anna 
Ste Anne d’Auray 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
dont 20 € par élève peuvent être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 27 007.42 € 

Convention école St Joseph 
Plumergat 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
dont 20 € par élève peuvent être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 34 230.50 € 

Convention école St Gilles 
Pluneret 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
dont 20 € par élève peuvent être consacrés au dispositif de classes 
nautiques ou golfiques subventionnées par AQTA. 
 
Prévisions : 42 900.31 € 

Classes spécialisées (écoles d'Auray) 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
de Plumergat scolarisé dans des classes spécialisées  
 
Prévisions : 2 051.52 € 

 
 

Ecoles Diwan du Pays d'Auray + 
écoles bilingues 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
de Plumergat scolarisé dans les écoles Diwan du Pays d'Auray, et écoles 
bilingues  
 
Prévisions : 3 442.71 € 

Ecoles Ste Marie (Grand-Champ), 
école bilingue 
(frais de scolarisation) 

1 587.79 € par élève de maternelle et 463.73 € par élève de primaire, 
de Plumergat scolarisé dans les écoles bilingues  
 
Prévisions : 2 051.52 € 

CFA - ISSAT 
20 € par élève de Plumergat scolarisé dans les écoles d’apprentissage 
 
Prévisions : 40 € 

Fournitures scolaires 

62 € par élève de Plumergat scolarisé dans les écoles publiques de 
Plumergat (ou Pluneret si scolarisé à l'école Xavier Grall et résidant 
dans le périmètre de Mériadec) 
 
Prévisions : 
- Ecole Xavier Grall : 8 308 € 
- Ecole Arlequin Bleu : 5 146 €  

 
Ainsi, les prévisions de subventions scolaires sont les suivantes (les montants peuvent varier en fonction 
des effectifs présents) :  



 
 

Prévisions 
2025

Budget 
Primitif

Réalisations 
2025

Compte 
Financier 

Unique

Prévisions 
2026

Budget 
Primitif

Ecole Arlequin Bleu (Noël et activités diverses) 2 794,50 € 2 794,50 € 2 863,50 €
Ecole Arlequin Bleu (équipements et projets) 2 464,00 € 1 264,00 € 2 464,00 €
Ecole Arlequin Bleu (fournitures scolaires) 5 022,00 € 5 155,65 € 5 146,00 €
Amicale laïque Arlequin Bleu (subvention de fonctionnement) 127,00 € 127,00 € 127,00 €
Amicale laïque Arlequin Bleu (projets) 931,50 € 931,50 € 954,50 €
Amicale laïque Arlequin Bleu (formation premiers secours CM2) 874,00 € 0,00 € 874,00 €
Ecole Xavier Grall (Noël et activités diverses) 4 761,00 € 4 761,00 € 4 623,00 €
Ecole Xavier Grall (équipements et projets) 2 464,00 € 0,00 € 2 464,00 €
Ecole Xavier Grall (fournitures scolaires) 8 556,00 € 9 086,43 € 8 308,00 €
Amicale laïque Xavier Grall (subvention de fonctionnement) 127,00 € 127,00 € 127,00 €
Amicale laïque Xavier Grall (projets) 1 587,00 € 1 587,00 € 1 541,00 €
Amicale laïque Xavier Grall (formation premiers secours CM2) 1 426,00 € 0,00 € 1 380,00 €
Ecole Le Cheval Blanc de Sainte-Anne d'Auray (frais de scolarisation) 13 503,71 € 13 503,71 € 10 524,73 €
Ecole Le Cheval Blanc de Sainte-Anne d'Auray (Noël et activités diverses) 586,50 € 586,50 € 448,50 €
Amicale laïque Le Cheval Blanc de Sainte-Anne d'Auray (projets) 195,50 € 195,50 € 149,50 €
Amicale laïque Le Cheval Blanc (formation premiers secours CM2) 230,00 € 0,00 € 138,00 €
OGEC Ecole Saint-Joseph -convention 42 633,18 € 42 633,18 € 34 230,50 €
OGEC Ecole Saint-Joseph (Noël et activités diverses) 2 001,00 € 2 001,00 € 1 794,00 €
APEL Ecole Saint-Joseph (subvention de fonctionnement) 127,00 € 127,00 € 127,00 €
APEL Ecole Saint-Joseph (projets) 667,00 € 667,00 € 598,00 €
APEL Ecole Saint-Joseph (formation premiers secours CM2) 644,00 € 0,00 € 920,00 €
OGEC Ecole Saint-Gilles- convention 51 176,92 € 51 176,92 € 42 900,31 €
OGEC Ecole Saint-Gilles (Noël et activités diverses) 2 553,00 € 2 553,00 € 2 104,50 €
APEL Ecole Saint-Gilles (projets) 851,00 € 851,00 € 701,50 €
APEL Ecole Saint-Gilles (formation premiers secours CM2) 1 012,00 € 0,00 € 1 288,00 €
OGEC Ecole Ker Anna Sainte-Anne - convention 19 265,07 € 19 265,07 € 27 007,42 €
OGEC Ecole Ker Anna Sainte-Anne (Noël et activités diverses) 931,50 € 931,50 € 1 173,00 €
APEL Ecole Ker Anna Sainte-Anne (projets) 310,50 € 310,50 € 391,00 €
APEL Ecole Ker Anna Sainte-Anne (formation premiers secours CM2) 460,00 € 0,00 € 644,00 €
Ecole Pont Douar de Brech 3 639,31 € 1 675,75 € 3 639,31 €
Ecole de Pluneret 2 051,52 € 0,00 € 2 051,52 €
Classes spécialisées Auray 2 051,52 € 0,00 € 2 051,52 €
Ecole Diwan (frais de scolarisation) 3 442,71 € 3 442,71 € 3 442,71 €
Ecole bi-lingue breton Ste Marie Grand-Champ 463,73 € 463,73 € 2 051,52 €
CFA - ISSAT 60,00 € 40,00 € 40,00 €
Totaux 179 990,67 € 166 258 € 169 288,54 €  

Le Conseil municipal,  

Vu le budget primitif 2026, 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

  

 
 

Article 1 : ATTRIBUE les subventions aux établissements d'enseignement et associations de parents 
d’élèves telles qu'indiquées ci-dessus. 

Article 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2026, chapitre 65.  

Article 3 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces se rapportant à 
cette affaire 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Délibération n°2026/04/27/9 : Objet : Avenant à la convention passée avec l'école privée Saint-Joseph de 
Plumergat année 2026 
 

Le Conseil municipal, 

VU la convention du 27 avril 1999 modifiée par avenants passée avec l’école privée Saint-Joseph de 
Plumergat, établissement sous contrat d’association n°194 CA du 19 janvier 1999,  

VU le budget de l’exercice 2026,  

Considérant que le nombre d’élèves domiciliés à Plumergat, inscrits à l’école privée Saint-Joseph, 
présents au 1er février 2026, est de 52 (9 maternelles et 43 primaires),  

Après en avoir délibéré, à l'unanimité :  

Article 1 : FIXE à 34 230,50 € le montant de la participation à verser à l'école privée Saint-Joseph de 
Plumergat pour l’année 2026. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer l’avenant n°26 annexé à la 
présente délibération. 

Article 3 : DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours, compte 6558. 



 
 

 
 

 
  



 
 

Délibération n°2026/04/27/10 : Objet : Avenant à la convention passée avec l'école privée Sainte-Anne 
de Sainte-Anne d'Auray année 2026 

Le Conseil municipal, 

VU la convention du 1er janvier 2005 modifiée par avenants passée avec l’école privée Sainte-Anne de 
Sainte-Anne d'Auray, établissement sous contrat d’association n°241 CA du 1er septembre 2001,  

VU le budget de l’exercice 2026,  

Considérant que le nombre d’élèves domiciliés à Plumergat, inscrits à l’école privée Sainte-Anne, présents 
au 1er février 2026, est de 34 (10 maternelles et 24 primaires),  

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : FIXE à 27 007.42 € le montant de la participation à verser à l'école privée Sainte-Anne de Sainte-
Anne d'Auray pour l’année 2026. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer l’avenant n°18 annexé à la 
présente délibération. 

Article 3 : DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours, compte 6558. 

 
 



 
 

 
  

 
 

Délibération n°2026/04/27/11 : Objet : Avenant à la convention passée avec l'école privée Saint-Gilles de 
Pluneret - année 2026 
 
Le Conseil municipal, 

VU la convention du 21 décembre 2010 modifiée par avenants passée avec l’école privée Saint-Gilles de 
Pluneret, établissement sous contrat d’association n°178 CA, 

Vu le budget de l’exercice 2026, 

Considérant que le nombre d’élèves domiciliés à Plumergat, inscrits à l’école privée Saint-Gilles, présents 
au 1er février 2026, est de 61 (13 maternelles et 48 primaires),  

Après en avoir délibéré,  

Article 1 : FIXE à 42 900,31 € le montant de la participation à verser à l'école privée Saint-Gilles de Pluneret 
pour l’année 2026. 

Article 2 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer l’avenant n°16 annexé à la 
présente délibération. 

Article 3 : DIT que la dépense est inscrite au budget de l’exercice en cours, compte 6558. 



 
 

 
 

 
  



 
 

Délibération n°2026/04/27/12 : Objet : Participations et subventions aux organismes extérieurs 2026 
 
 
Sandrine Cadoret informe les élus que Guillaume Guillemin a été élu 2ème Vice-Président du SIVU du centre de 
secours. La Présidente est Madame le Maire de Grand-Champ, le 1er Vice-Président est Monsieur Hervé JAN, 
Adjoint au Maire de Locqueltas,  
Guillaume Guillemin précise que la commune de Plumergat représente 25 % en terme de population. 
En matière de subvention, Guillaume Guillemin explique aux élus qu'une association différente est choisie 
chaque année pour le versement d'un montant de 100 €. Cette année l’association Corps et Âme d’Auray a été 
choisie. Cette association est engagée dans la lutte contre les violences faites aux femmes et aux enfants. 
Guillaume Guillemin informe également les élus que 3 équipes participeront cette année aux Joutes nautiques 
du Loch, à savoir une équipe masculine, une équipe féminine et une équipe mixte. 
 
 
Conformément à l'avis des membres de la commission vie associative, sport, réunie le 02 avril dernier, 
Monsieur Guillaume Guillemin propose à l'assemblée de fixer, comme suit, pour l'année 2026, les 
participations et subventions maximales à verser aux organismes et associations extérieurs :

 
 

Intitulé organisme
Prévisions 2025
Budget Primitif

Réalisations 2025
Compte Financier 

Unique

Prévisions 2026
Budget Primitif

Association des Maires du Morbihan
(2026 : 0,35€/habitant) pour 4 326 habitants 
(INSEE)

1 502,20 € 1 502,20 € 1 514,10 €

Association Le souvenir Français                  150,00 €                        150,00 €                    150,00 € 
Organisme foncier solidaire (AQTA)                  500,00 €                        500,00 €                    500,00 € 

 (adhésion/ cotisation)  c/6281 2 152,20 € 2 152,20 € 2 164,10 €
Sivu du centre de secours                                       
(2026 : 21.50€/habitant) pour 4 355 habitants 
(DGF)

82 000 € 82 383 € 93 633 €

c/6553 82 000 € 82 383 € 93 633 €
Commune de Pluneret (gestion de Mériadec) 33 000,00 € 15 613,90 € 27 000 €
Commune de Pluneret (espace Gilles Servat) 2 000,00 € 1 814,39 € 3 000 €
Commune de Sainte-Anne d'Auray (participation 
frais cantine)

30 000,00 € 21 447,68 € 30 000 €

c/657341 65 000,00 € 38 875,97 €                 60 000 €
A.D.A.P.E.I. du Morbihan "les Papillons Blancs" 50 € 50 € 50 €
Amicale des sapeurs-pompiers (prise en charge 
50 % cours de secourisme)

500 € 0 € 0 €

Apéros klam (convention) 2 000 € 2 000 € 2 500 €
Association Ar Redadeg 0 € 0 € 350 €
Association Corps et Ames 0 € 0 € 100 €
Association Fédérée pour le don du sang 
bénévole de Brec’h et sa région

120 € 120 € 140 €

Association Gregam Vertical  (10 € / habitant de 
Plumergat de moins de 18 ans)

140 € 0 € 80 €

Association Karaté club Grand-Champ  (10 € / 
habitant de Plumergat de moins de 18 ans)

90 € 90 € 0 €

Association Kiwanis - Joutes du Pays d'Auray 300 € 400 € 750 €
Association la croix rouge 500 € 500 € 500 €
Association les Restaurants du Cœur - Vannes 500 € 500 € 500 €
Association Patronage Laïque d'Auray 
gymnastique
 (10 € / habitant de Plumergat de moins de 18 
ans)

310 € 310 € 300 €

Association prévention routière 100 € 100 € 0 €
Banque Alimentaire du Morbihan - Vannes 500 € 500 € 500 €
Club intercommunal morbihannais athlétisme du 
Pays d'Auray  (10 € / habitant de Plumergat de 
moins de 18 ans)

110 € 0 € 0 €

Comice agricole 0 € 0 € 800 €
Unions des sapeurs pompiers du 
Morbihan(œuvres des pupilles)

100 € 100 € 0 €

c/65748 5 320,00 €             4 670,00 €                   6 570,00 €               

- Participation sur demande de 10 € à l’adhésion aux associations culturelles et sportives 
extérieures à la commune (lorsque l’activité associative n’existe pas sur la commune) pour les 

jeunes (jusqu’à 18 ans dans l’année)  
 
 
 



 
 

Après avoir entendu l’exposé de l'adjoint en charge des associations,  
 
Vu l'avis de la commission vie associative, sport réunie le 02 avril dernier, 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité :  

Article 1 : ATTRIBUE les subventions et participations telles qu'énoncées ci-dessus, à réception des 
dossiers de demandes de versements complets, émanant des associations. 
  
Article 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2026, chapitres 011 et 
65.  
 
Article 3 : PRÉCISE que les participations ou subventions pourront être revues en cas de modification 
de l'activité subventionnée ou dissolution de l'association, et si l'IBAN ne correspond pas au nom de 
l'association. 
 
Article 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces se 
rapportant à cette affaire. 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
Délibération n°2026/04/27/13 : Objet : Subventions 2026 versées aux associations locales 
 
Monsieur Guillaume Guillemin rappelle que toutes les salles municipales sont mises à disposition des 
associations gracieusement, de façon illimitée. 
 
Éric Pelatan souhaite exprimer son ressenti vis-à-vis des critères pour le versement des subventions aux 
associations locales, notamment sur la condition d'une cotisation minimale de 10 € par adhérent. Il regrette 
que la mairie n'ait pas informé les associations nouvellement créées (PluM' Ensemble) lors de l'envoi du dossier 
(perte de temps dans la constitution du dossier). Il regrette également que les associations qui ne prélèvent pas 
de cotisation, afin d'être ouvertes à tous, soient pénalisées par ce système d'attribution. 
 
Sandrine Cadoret indique qu'un rappel des critères a dû être fait lors de la réunion de la mise en place du 
calendrier des fêtes. Les associations déjà en place ont été informées de ces règles mais il est possible qu'en 
effet, les associations qui n’existaient pas alors n'aient pas reçu l'information.  
 
Elle indique que la règle sera rappelée lors de l'envoi du prochain dossier de demande de subvention et que 
toute règle est perfectible. 
 
Monsieur Guillaume Guillemin indique que les membres de la commission vie associative et sport, réunis 
le 02 avril dernier, proposent de reconduire les conditions de versement des subventions aux 
associations locales et de fixer, comme suit, les subventions à verser. 
 
Monsieur Guillaume Guillemin rappelle les conditions de versement des subventions : 
 

1. 1ère part :  
 

 Subvention de 10 € par adhérent Plumergatais, sous condition d'une cotisation 
minimale de 10 € par adhérent, 

 Subvention minimum accordée de 50 €, si le nombre d'adhérents est inférieur à 5, 

 Versement de 50 € lors de la création d'une nouvelle association. 

 
 

2. 2ème part : "subventions animations" : un forfait est versé par animation, après réalisation de 
celle-ci et sur demande, en fonction des critères suivants : 

 
 Animation gratuite, à la journée et ouverte au public : 300 €, 
 Animation gratuite, durant quelques heures et ouverte au public : 200 €, 
 Animation payante, durant quelques heures et ouverte au public : 100 €. 

Il est précisé que les élus en relation avec une personne siégeant dans le bureau de l’une de ces associations, 
concernés par cette décision, n'ont pris part ni au débat, ni au vote. Il s'agit de Mathilde Dinard (Les Divers 
gens), Isabelle Arz et Marie-Agnès Chauvel (Mériactiv'), Christophe Jégousse (Avenir de Plumergat). 

Intitulé organisme
Nombre 

adhérents 
Plumergatais

1ère part 2ème part
Versements 

2025

Nombre 
adhérents 

Plumergatai
s

1ère part 2ème part

Prévisions 
2025

Budget 
Primitif

Association Cercle Celtique de Mériadec                   -   € -  €                -                 -   €                -   € -  €             

Association Chasse de Plumergat 42               420 € 0 € 420 €               40             400 € 200 € 600 €            

Association Comité de Jumelage 23               230 € 200 € 430 €               25             250 € 500 € 750 €            

Association Daddy's Country 56 15               150 € 300 € 450 €               3               50 € 100 € 150 €            

Association De Solma                   -   € -  €                -                 -   €                -   € -  €             

Association Détente et Loisirs                  50 € 0 € 50 €                 9               90 €                -   € 90 €               

Association Esprit danse 73               730 € 300 € 1 030 €            77             770 € 100 € 870 €            

Association Family gym 31               310 € 0 € 310 €               61             610 €                -   € 610 €            

Association La boule Mériadécoise                   -   € -  €                -                 -   €                -   € -  €             

Association La boule Musette Mériadécoise                   -   € -  €                -                 -   €                -   € -  €             

Association L'atelier de Mériadec 9                  90 € 0 € 90 €                 9               90 €                -   € 90 €               

Association L'avenir de Plumergat 65               650 € 500 € 1 150 €            55             550 € 400 € 950 €            

Association Les cops breizh -  €                -               50 €                -   € 50 €               

Association Les divers gens 39               390 € 500 € 890 €               47             470 € 500 € 970 €            

Association Les Patchoulines                  50 € 200 € 250 €               3               50 € 100 € 150 €            

Association L’Etoile Sportive de Mériadec 96               960 € 400 € 1 360 €            88             880 € 200 € 1 080 €         

Association Mériactiv 43               430 € 0 € 430 €               48             480 €                -   € 480 €            

Association Musicale de Mériadeg 11               110 € 0 € 110 €               9               90 €                -   € 90 €               

Association PluM Ensemble                  50 € 0 € 50 €                 0                 -   €                -   € -  €             

Association Rip’Galoches 48               480 € 0 € 480 €               50             500 €                -   € 500 €            

Association Ty Korrigans (fléchettes) 0                   -   € 0 € -  €                -               50 €                -   € 50 €               

Association Zum et Plum 31               310 € 0 € 310 €               25             250 €                -   € 250 €            

Associations hors règlement :

Comité des Fêtes de Plumergat 900 € 900 €               -                 -   € 1 000 € 1 000 €         

Comité des Fêtes de Mériadec -  €                -                 -   €                -   € -  €             

Projets humanitaires (enveloppe globale de 
150 €/projet, à répartir par délibération 
ultérieure)

150 €              150 €               - 300 €           - 300 €            

UNACITA -  €                - -  €            - -  €             

TOTAUX 526                  5 560,00 €     3 300,00 €  8 860,00 €      549 5 930,00 €  3 100 € 9 030 €         

  Le Téléthon n'entre pas dans les animations subventionnées.

Année 2025 Proposition 2026

 

Après avoir entendu l’exposé de l'adjoint en charge de la commission vie associative, sport,  



 
 

Vu l'avis de la commission vie associative, sports, réunie le 02 avril dernier,  

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à 21 voix pour et une abstention :   

Article 1 : ATTRIBUE les subventions telles qu'énoncées ci-dessus, au vu des dossiers de demandes de 
versement complets, émanant des associations. 

Article 2 : PRÉCISE que les crédits nécessaires sont inscrits au budget primitif 2026, chapitre 65.  

Article 3 : PRÉCISE que ces subventions pourront être revues en cas de modification de l'activité 
subventionnée ou dissolution de l'association, et si l'IBAN fourni ne correspond pas au nom de 
l'association. 

Article 4 : AUTORISE Madame le Maire, ou son représentant légal, à signer toutes les pièces se rapportant 
à cette affaire. 

___________________________________________________________________________________________________________ 

Délibération n°2026/04/27/14 : Objet : Proposition de commissaires pour siéger à la Commission 

Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 

A la question posée par Erwan Larrieu, Sandrine Cadoret précise que cette commission siège dans les locaux 
de la communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique.  
 
Dans le cadre du renouvellement des Conseils municipaux et communautaires il est nécessaire de 
procéder à la nomination des membres de la Commission Intercommunale des Impôts Directs (CIID) 
pour la mandature à venir. 
La désignation des commissaires sera arrêtée par le Directeur départemental des Finances Publiques 
sur la base d’une liste de 20 titulaires et 20 suppléants dressée par l'organe délibérant de la 
Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique sur proposition de ses communes 
membres. 
 
Il est ainsi demandé à chaque commune de proposer deux contribuables pouvant potentiellement 
siéger à la CIID considérant que les commissaires doivent : 
 

- Être de nationalité française ou ressortissants d'un État membre de l'Union européenne, 
- Être âgés de 18 ans révolus, 
- Jouir de leurs droits civils, 
- Être familiarisés avec les circonstances locales et posséder des connaissances suffisantes pour 

l'exécution des travaux confiés à la commission, 
- Être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l'établissement public de coopération 

intercommunale (EPCI) ou des communes membres. 
 

Enfin, il est précisé qu’aux termes des articles 1732 (b) et 1753 du code général des impôts, ne peuvent 
être admises à participer aux travaux de la commission les personnes qui, à l’occasion de fraudes fiscales 
ou d’oppositions au contrôle fiscal, ont fait l’objet d’une condamnation, prononcée par le tribunal, à l’une 
des peines prévues aux articles du CGI visés par l’article 1753 du même code ou ayant été concernées 
par une procédure d’évaluation d’office prévue à l’article L.74 du livre des procédures fiscales, par suite 
d’opposition à contrôle fiscal du fait du contribuable ou de tiers. 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
 

 
 

Vu le Code Général des Impôts et notamment ses articles 1650, 1650 A et 346 A de l’annexe III ; 
 
Le Conseil municipal : 
 
Article unique : PROPOSE à la Communauté de Communes Auray Quiberon Terre Atlantique les deux 
contribuables suivants en qualité de membres potentiels de la CIID : 
 

Nom Prénom 

CADORET Sandrine 

BOTTA Marie-Laurence 

 
 
___________________________________________________________________________________________________________ 
 
 
En fin de séance, il est précisé aux élus que le PV de l’élection du 20 mars sera envoyé par mail à tous les 
conseillers afin qu'ils puissent le joindre à leur demande d'affiliation au régime général de sécurité 
sociale. 
 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20 heures 05. 


